
L'organigramme institutionnel

Tentez de comprendre en un seul schéma le fonctionnement de Cap Atlantique, de la préparation jusqu'au vote des
délibérations.

Les instances

Le fonctionnement s'articule autour de deux instances délibératives, avec l'appui de commissions thématiques et de commissions
réglementaires.

L'INSTITUTION

Fonctionnement

CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo
3 Avenue des Noëlles
44503 La Baule-Escoublac Cedex

02 51 75 06 80

.

https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement?

https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/definition-des-politiques-publiques/projet-de-territoire-2030
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/lorganigramme-institutionnel
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-instances
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-deliberations
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-arretes
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-commissions
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-commissions/le-conseil-de-developpement
https://www.cap-atlantique.fr/linstitution/fonctionnement/les-partenariats-institutionnels
https://www.cap-atlantique.fr/accueil
tel:0251750680
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